
AMBASSADE DE
L'ENFANCEWallah We Can

GARANTIR UNE PROTECTION PSYCHOLOGIQUE ET
JURIDIQUE AUX ENFANTS VICTIMES DE VIOLENCES 

LE PREMIER CENTRE D'ACCEUIL D'ENFANTS
VICTIMES DE VIOLENCES EN TUNISIE 



Wallah We Can, comme « Oui nous le pouvons » en dialecte tunisien, est une association de
droits, 
apolitique et non religieuse, qui œuvre en faveur de l’Enfance en Tunisie. 

Active depuis 2013, l'association compte aujourd'hui plus de 8 ans d'actions et de résultats. 

 Pour en savoir plus cliquez sur les liens :

 

Qui sommes nous ?

https://wallahwecan.org/

https://www.facebook
.com/wallahwecan

https://www.youtube.com/channel
/UCqpmRl29WlQ-lS72GyzjUXw

https://www.instagram
.com/wallah_we_can/

https://www.linkedin.com/co
mpany/wallah-we-can/about/

https://twitter.com/C
anWallah



L'internat pilote : Collège de 500 élèves situé à Makthar transformé en entreprise
sociale à travers l'autonomie énergétique et l'autosuffisance alimentaire.

L'Ambassade de l'Enfance : Centre d'accueil ouvert en collaboration avec le ministère
de la famille visant à accueillir des enfants victimes de violences et d'abus sexuels.

Kidchen : Employabilité des parents d'élèves de l'internat pilote à travers un projet
agricole qui vise à alimenter la cantine scolaire. 

Ecolibree : Projet de lutte contre la précarité menstruelle à travers la distribution
gratuite des protections hygiéniques lavables pour les jeunes filles.

Consciente des inégalités dans des domaines clés tels que la santé, l’éducation et
l'épanouissement, l’association développe des solutions pour garantir un meilleur cadre de
vie pour les enfants et ce à travers les projets :

Nos projets :



L’association Wallah We Can, au cours de ses actions menées au bénéfice des populations
vulnérables a pu constater :
Le manque d’information des différentes parties et particulièrement de la famille en
matière protection de l’enfance et le manque de diffusion de l’information concernant les
droits de l’enfant au sens large, d’actions de sensibilisation, des services et dispositifs dédiés
en particuliers au victimes mineurs de violence ;
L’apport encore marginal de la société civile, dont les contributions sont insuffisamment
adaptées aux priorités nationales, aux besoins régionaux et aux programmes et
interventions des structures publiques dans le domaine de la protection de l’enfance.

Depuis 1995, le cadre réglementaire relatif à la protection de l’enfant en Tunisie est régi par
le Code de la protection de l’enfant (CPE). Le nombre de signalement de situation d’enfants
en danger est en hausse, avec environ 8000 cas en 2015,10 000 en 2016 et 12 000 en 2017
d’après le Délégué Général à la Protection de l’Enfance.

Wallah We Can, sponsorisé par le Ministère de la Famille, de la Femme et de l’Enfance,
souhaite mettre en place à Tunis un centre dédié à l’accueil des mineurs victimes de
violences et à la promotion des droits de l’Enfant. Il s’agira d’un projet pilote qui aura
vocation à être généralisé dans d’autres régions du pays, 

Résumé :

Contexte :

Description :



Après la réalisation d’une étude d’impact, afin de mesurer l’apport du dispositif et son
efficacité.
Ce dispositif vient répondre aux insuffisances identifiées en matière de structures et
d’espaces d’accueil, mais également en matière d’accompagnement permettant de répondre
aux besoins spécifiques des enfants victimes. Le projet repose sur une approche holistique
de la protection des mineurs en danger.
Il assurera d’une part la prise en charge des enfants victimes de violences au sein du centre
d’accueil et mettra en œuvre un volet plaidoyer pour défendre le droit des enfants auprès
des décideurs à travers divers actions de sensibilisation.

Les enfants résideront au sein de l’établissement qui prendra en charge leurs besoins
quotidien (logement, nourriture) en plus de la prise en charge psychologique et médicale
qui variera en fonction des cas. Ce centre sera logé dans un local à Hammam Lif, propriété
de l’Etat.

Un bâtiment historique a été mis à la disposition de l’association par le Ministère de la
Famille qui fournira un financement pour la rénovation (uniquement la rénovation, pas
l’aménagement) du centre.. L’équipe estime le début du projet en 2021 avec le début des
travaux de réaménagement du centre. La durée du projet sera de 3 ans et durera de Mars
2021 à Février 2025. Le centre sera prêt à accueillir des enfants pour la rentrée scolaire
2021/2022.

Calendrier prévisionnel :

Avant Aprés



La population bénéficiaire cible de ce projet est constituée principalement d’enfants
mineurs âgés de 5 à 17 ans qui ont été victimes de violences, de mauvais traitements
psychologiques ou physiques, et qui ont été placées par les autorités sous la tutelle du
service de protection de l’Enfance. La décision de placement de ces enfants dans le centre
reviendra à l’administration du Ministère de la Famille et de la protection de l’Enfance qui
notifiera le centre d’un nouveau bénéficiaire potentiel à accueillir et se fera sur la base des
places disponibles. Seuls trois critères seront nécessaires pour placer un enfant au sein de
ce centre : qu’il soit mineur, qu’il soit victime de violence, et que le centre ait la capacité de
l’accueillir.

Ministères : Le Ministère de la Femme, de la Famille, et de l’Enfance ainsi que les Instituts de
protection de l’enfance, et autres organisations publiques intervenant dans le secteur des
services sociaux à l’enfant.
Professionnels : Médecins, psychologues, avocats, éducateurs, professeurs etc.
Un problème de plus en plus médiatisé à l'international mais qui reste encore tabou, en
Tunisie. Pourtant les conséquences sont graves pour les victimes mais aussi pour le pays car
en plus d'être une source d'infection à cause de l'utilisation de matières qui ne ne sont pas
hygiéniques (mousse, journal...) c'est aussi une des principales causes de déscolarisation
des jeunes filles.

Population bénéficiaire ciblée :

Les principales parties prenantes :



A travers ce projet, un centre d’accueil sera remis en état afin de pouvoir accueillir des enfants
vulnérables et victimes de violence. Une procédure de prise en charge sera développée et
permettra d’accompagner une soixantaine de bénéficiaires par an. Un plaidoyer sera conduit
afin d’obtenir des changements dans la législation tunisienne qui favorisent la sécurité et le
bien-être des enfants et protégera leurs droits de manière plus poussée. Ce projet pilote
servira d’exemple à suivre pour d’autres centre d’accueil et permettra de développer une étude
d’impact et une charte qu’il sera possible de faire appliquer dans d’autres régions avec l’aide
du Ministère de la famille. Le lieu est destiné à trois cibles principales :

Accueillir de manière temporaire les mineurs victimes de violences en situation d’urgence en
leur offrant un lieu sécurisé, une écoute adaptée de leur parole de victime, un soutien et une
prise en charge médicale, psychiatrique et éducative, et enfin un accompagnement en vue de
leur réinsertion ou de leur orientation vers un autre service spécialisé.
Proposer des outils et des dispositifs d’information et de sensibilisation, ainsi que des
permanences juridiques et psychologiques pour les mineurs en général qui pourront accéder
librement aux espaces dédiés ;

L'objectif :

Avant Aprés



Former, sensibiliser et mettre en réseau les pouvoirs publics, les professionnels et les autres
acteurs de la Protection de l’Enfance Informer, promouvoir le droit de l’Enfant, et contribuer à
la gouvernance de la protection de l’Enfance à travers des travaux et des réflexions,
l’organisation d’évènements comme par exemple des conférences/débats, des expositions, des
colloques, des cercles de réflexion.



Investissons dans l'Enfance

Budget estimative pour la réhabilitation du
 Centre d’hébergement des enfants victimes de violences
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